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Ville de Genève PR-1147 A

Conseil municipal
 24 mars 2016

Rapport de la commission de l’aménagement et de l’environne-
ment chargée d’examiner la proposition du Conseil administratif 
du 16 septembre 2015, sur demande du Département de l’amé-
nagement, du logement et de l’énergie, en vue de l’approbation 
du projet de loi modifi ant la loi sur la protection générale des 
rives du lac (modifi cation de la zone à protéger des rives du lac 
en vue de la réalisation d’une plage publique, de la création d’un 
port public et de l’extension du port de la Nautique le long du 
quai Gustave-Ador) (L 4 10).

Rapport de Mme Marie Barbey-Chappuis.

Cette proposition a été renvoyée à la commission de l’aménagement 
et de l’environnement par le Conseil municipal lors de sa séance plénière du 
27 octobre 2015. La commission, présidée par l’éminente conseillère municipale 
Mme Sandrine Burger, a étudié la proposition en date du 15 mars 2016. Le procès-
verbal a été tenu par M. Christophe Vuilleumier que la rapporteuse remercie pour 
la qualité de son travail.

Séance du 15 mars 2016

Audition de M. Mounir Boulmerka, architecte urbaniste à l’Offi ce de l’urbanisme 
(DALE), de M. Alexandre Wisard, directeur à la Direction générale de l’eau 
(DETA), de M. Frank Pidoux, chargé de projets à la Direction générale de l’eau 
(DETA), et de M. Gilles Doessegger, adjoint de direction au Service d’urbanisme

M. Pidoux explique qu’un premier projet a été développé en 2009, entraî-
nant un recours. Il précise que le Conseil d’Etat a alors relancé le projet la même 
année. Une étude a été réalisée sur l’ensemble du lac genevois, prenant en compte 
la morphologie des aménagements lacustres (accès à l’eau, navigation, renatu-
ration, activités professionnelles). Le schéma de protection et d’aménagement 
Lac-Rhône-Arve a ensuite été élaboré et validé par le Conseil d’Etat. Un avant-
projet a dès lors été déterminé. Un préavis environnemental favorable du Service 
de l’environnement et des risques majeurs (SERMA) a par la suite été rendu. Le 
Conseil d’Etat a alors rendu ses priorisations, notamment l’établissement d’un 
port sur le quai Gustave-Ador et la réalisation d’une plage publique pourvue d’un 
certain nombre de critères.

M. Boulmerka ajoute que le plan directeur cantonal prévoit un équipement 
de loisirs dans ce périmètre. Il précise que le plan directeur de la Ville prévoit 
aussi un plan de baignade dans ce secteur. Quant au plan directeur de Cologny, il 
prévoit lui aussi un développement dans cette même zone. Il ajoute que le projet 
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respecte donc les différents plans directeurs ainsi que l’initiative «Sauvons nos 
parcs» qui avait été déposée dans l’intervalle.

M. Pidoux observe qu’une série d’études de différentes variantes morpholo-
giques a été réalisée, permettant de dégager plusieurs images. Tous les éléments 
ont été analysés sous l’angle des remblais, du renouvellement du plan d’eau 
et d’un grand nombre de critères. La meilleure variante a pu être déterminée, 
laquelle a ensuite été détaillée dans le cadre d’un avant-projet en 2014, l’idée 
étant de réaliser la modifi cation de zone la plus précise possible. Le projet devait 
démontrer que le remblayage était minimal.

M. Pidoux remarque que tout le projet vient se raccorder au quai bas afi n 
d’avoir le moins d’emprise possible. Le scénario permet donc de dégager les 
pêcheurs et les 105 dériveurs qui se trouvent actuellement sur les quais, avec un 
port de 400 places. L’impact visuel est modeste depuis la rive gauche autant que 
depuis la rive droite. La notice d’impact confi rme que les impacts sont accep-
tables et que l’emplacement choisi est le meilleur.

M. Boulmerka explique ensuite qu’il était nécessaire de trouver la meilleure 
procédure pour ce projet puisqu’il est rare de créer une plage sur le canton. Un 
plan d’affectation était nécessaire et il fallait démontrer que le maximum avait été 
fait pour minimiser les remblais, en vertu de l’article 39 de la loi sur l’environ-
nement. Un plan d’affectation de détail, intégrant en outre une participation de la 
population par le biais d’une enquête publique, était donc encore nécessaire. Pour 
rappel, la loi fédérale défi nit que le lac est une zone à protéger, exprimée au niveau 
cantonal par la loi de protection des rives du lac. Le plan d’affectation se base sur 
le port de plaisance, le port de pêche, le secteur baignade et le secteur de renatura-
tion. Un nouvel article à la LPRLac a donc été ajouté, permettant une modifi cation 
de zone. Il signale ensuite que la Nautique est située sur le territoire de Cologny, 
alors que la plage se trouve sur le territoire de la Ville de Genève. Une première 
enquête technique a été menée au printemps 2015, prenant en compte la question 
de l’entretien. Une seconde enquête technique a suivi: le Service d’urbanisme a 
rendu un préavis favorable. La Commission des monuments, de la nature et des 
sites a par ailleurs demandé à ce que la commission fédérale se prononce sur ce 
projet, le résultat de celle-ci étant au fi nal également positif.

Il mentionne encore que cinq observations ont été faites et intégrées dans le 
dossier. Une négociation a été menée avec le WWF qui a permis d’aboutir à un 
terrain d’entente, entraînant notamment une interdiction complète du remblayage 
du port de pêche. La partie pêche sera donc sur pilotis.

M. Pidoux déclare que l’étude préliminaire de localisation et de morphologie 
des aménagements lacustres (EPLMAL) a débuté en 2013, permettant de détermi-
ner par étapes successives le projet défi nitif. Aucune intervention n’est envisagée 
sur le territoire de la Ville de Genève, à l’exception de deux ouvertures permettant 
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d’entrer dans le port de pêche. Cinq édicules sont prévus sur la plage avec une 
roselière derrière et une buvette sur le môle.

M. Boulmerka signale encore que le préavis du Conseil municipal ne porte 
pas sur le projet mais sur les éléments soumis à l’enquête publique.

M. Doessegger déclare, quant à lui, que ce projet remporte l’adhésion de tous. 
Il précise que tout se passe sur le domaine public cantonal, ce qui permet de res-
pecter l’IN-3 «Sauvons nos parcs». La seule crainte porte sur l’entretien de cette 
zone. Il pense que la Ville de Genève devrait être partie prenante dans ce projet 
mais il répète que le préavis municipal ne porte que sur le plan d’affectation.

Questions des commissaires

Un commissaire demande si la pente de la baignade sera douce. M. Pidoux lui 
répond que c’est une pente douce de 3 à 5% qui se termine par un sabot.

Le même commissaire demande ensuite si la lagune risque d’avoir un problème 
de renouvellement des eaux et s’il y aura des moustiques. Il souhaiterait également 
connaître les matériaux qui seront utilisés pour le remblayage. M. Pidoux répond 
que le jardin d’eau aura une circulation d’eau puisque les bâtiments seront sur 
pieux. Il ajoute que la qualité d’eau sera aussi bonne que dans le port. S’agissant du 
remblayage, ce sera le même matériel traditionnel que celui qui a été utilisé pour 
le Jardin anglais.

M. Wisard ajoute que c’est du matériel dont on ne sait que faire à Genève. Il 
précise que la qualité des matériaux sera contrôlée avant l’immersion et qu’il n’y 
aura guère de moustique puisque le lieu est ouvert. Il préfère le terme roselière, 
qui décrit mieux l’image future du site, à celui de lagune.

Le même commissaire souhaiterait savoir ce que deviendra le site palafi tte 
voisin. M. Wisard répond que l’Université a analysé ce site. Les 3000 pieux ont 
été enlevés et étudiés. Ce projet de plage a permis de fi nancer l’étude de ce site 
qui se dégradait. Il observe que beaucoup de matériel a également été trouvé: une 
publication est prévue cette année encore. M. Pidoux ajoute qu’il a été possible de 
déterminer les essences d’arbres des pieux du site palafi tte et leur date de coupe.

Un commissaire demande si les pêcheurs ont été consultés. M. Wisard répond 
que les pêcheurs ont travaillé sur ce projet avec les services. Il ajoute qu’ils ont 
actuellement des cabanes désuètes et que les installations prévues pour eux seront 
améliorées, avec notamment deux frigos permettant de respecter la chaîne du froid.

Le même commissaire demande ce qu’il en est de la canalisation sous-
marine, du coût de ce projet et si la traversée du lac ne posera pas de diffi cultés 
ultérieures. M. Pidoux répond que la canalisation a été prise en compte, que le 
projet se monte à 65 millions et que la traversée se situera plus haut.
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Un commissaire demande ce qu’il en sera du trafi c et de la pollution. 
M. Boulmerka répond que ces aspects sont compris dans l’étude d’impact fi gu-
rant dans le dossier sous le thème Transport. Il précise que l’énergie grise est 
également évaluée. M. Pidoux ajoute que ce site a été choisi en raison de sa 
grande accessibilité. Il observe que trois lignes de bus y parviennent, et qu’un 
grand parking se trouve à proximité. Il ajoute que le débarcadère de la CGN sera 
agrandi. Il pense par ailleurs que ce site sera très fréquenté par les habitants des 
Eaux-Vives qui y viendront à pied.

Le même commissaire souhaiterait savoir comment viendront les utilisateurs 
supplémentaires de la Nautique et quelle est la contenance du parking. M. Pidoux 
répond que ces éléments sont contenus dans l’étude d’impact et que la contenance 
du parking est de 900 places. M. Doessegger observe que ce projet donnera l’occa-
sion d’améliorer le parcours cycliste depuis le centre-ville: 690 places vélos sont 
prévues sur le site. Il ajoute que des écopoints sont envisagés aux entrées et sorties 
du site, facilement desservis par les camions.

Un commissaire imagine que les gens viendront de l’ensemble de la ville, 
voire de France voisine. Il observe que les habitants de ce quartier ont déjà de la 
peine à se garer et il se demande comment il sera possible d’absorber les baigneurs 
supplémentaires. Il demande s’il y aura des garanties pour les habitants des Eaux-
Vives afi n de leur permettre de se garer sur les places bleues. Il aimerait également 
savoir si une étude a été menée à l’égard des futurs utilisateurs. M. Boulmerka 
répond que ce seront les gens venant notamment de la gare des Eaux-Vives qui 
fréquenteront la plage. M. Pidoux précise que ce sont 5000 à 6000 utilisateurs 
quotidiens qui sont évalués en plein été et il remarque que ces gens viendront prin-
cipalement à pied (depuis la gare du CEVA) et à vélo.

Le commissaire s’interroge sur le fait que 5000 personnes viendront donc 
chaque jour en bus avec des parasols et des enfants. M. Wisard répond que c’est 
le cas actuellement aux Bains des Pâquis. Il précise que la différence relève de la 
gratuité de la plage des Eaux-Vives. M. Wisard mentionne qu’il est impossible 
de se garer dans ce quartier pour le moment et que tout le monde est conscient 
de cette situation.

Un commissaire remarque que les déchets que les gens pourraient laisser sur 
la grève risquent de fi nir dans la roselière. M. Wisard répond qu’il faut compter 
sur le contrôle social. Le commissaire pense qu’il faudra peut-être recourir éga-
lement à la police municipale.

Une commissaire remarque que la surface de la roselière est presque équi-
valente à la surface qui sera mise à la disposition du public. Elle mentionne être 
inquiète de voir une dépense de 65 millions pour un périmètre qui ne sera utili-
sable que de moitié. Elle trouve que la roselière risque d’être dangereuse pour les 
enfants.
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M. Wisard répond que des pentes douces sont prévues. Il ajoute qu’il n’y a 
pas que le parc mais également le port et le môle qui sont compris dans ce projet. 
Il signale que ce projet est fi nancé et qu’il a tous les feux au vert même s’il n’est 
pas parfait.

La même commissaire remarque qu’il serait judicieux de prévoir sur la suite 
du quai Gustave-Ador d’enlever les enrochements qui empêchent l’accès à l’eau 
et de prévoir des accès, peut-être du type de ceux qui existent sur la mer du Nord, 
par exemple à Whitley Bay (New Castle on Tyne) UK. M. Wisard répond qu’un 
projet a été lancé il y a peu avec Cologny pour améliorer l’accessibilité à l’eau sur 
le quai Gustave-Ador. Il rappelle que la demande pour accéder à l’eau est effecti-
vement très forte et que le lac est particulièrement propre. La même commissaire 
demande ce qui est prévu pour l’accès à l’eau des chiens. M. Wisard répond que 
la plage sera interdite aux chiens. Il ajoute que des lieux pourront être déterminés 
plus loin pour les chiens.

Une commissaire déclare qu’elle était très enthousiaste à l’égard du premier 
projet. Elle observe que la largeur du parc du projet remanié est de 65 m. Elle 
se demande si cette surface permettra d’absorber la forte demande. M. Pidoux 
répond que c’est une surface qui est le fruit d’un compromis. M. Wisard ajoute 
qu’il est question d’une surface cinq fois plus grande que les Bains des Pâquis.

La même commissaire demande s’il y aura un muret pour délimiter la rose-
lière. M. Wisard répond par la négative en mentionnant que la roselière représen-
tera une barrière physique en tant que telle. M. Pidoux signale que l’enfant qui 
entrera dans la roselière aura le pied s’enfonçant de 20 cm dans la boue. Il ajoute 
qu’il n’y a pas de risque de noyade dans la roselière. M. Wisard rappelle que les 
enfants de moins de 2 ans peuvent se noyer dans 20 cm d’eau et qu’il faut les 
surveiller. La commissaire acquiesce mais observe que le lieu sera très fréquenté 
et qu’il n’est dès lors pas impossible qu’un enfant échappe à la vigilance de ses 
parents.

Une commissaire demande pour quelle raison le scénario qui regroupe les 
bateaux a été choisi. M. Pidoux répond qu’il fallait soit agrandir six ports, soit 
créer un port plus grand. Il ajoute que les études ont démontré qu’un seul grand 
port était préférable en termes d’impact. Il sera possible d’avoir deux grues pour 
les bateaux sans recourir à du bricolage au vu de l’importance de ce port.

La même commissaire demande ensuite ce qu’il en sera de la buvette. 
M. Wisard répond qu’il y aura une buvette qui sera ouverte toute l’année. Ce sont 
des barcelonettes qui desserviront le reste du périmètre.

La commissaire demande pourquoi avoir décidé de la gratuité. Elle mentionne 
que les Bains des Pâquis sont payants. M. Wisard répond que c’était un objectif 
de départ: rendre cette plage payante aurait nécessité d’installer un grillage.
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Une commissaire déclare se poser, comme plusieurs commissaires autour de 
la table, des questions sur la lagune, sur les déchets, les odeurs et les eaux sta-
gnantes. M. Wisard répond qu’il sera question d’un jardin aquatique et non d’une 
lagune. Il rappelle que ce projet ne coûte rien à la Ville. M. Pidoux précise que ce 
projet rapporte même 150 000 francs à la Ville.

La commissaire demande si des WC sont prévus. M. Wisard répond que des 
édicules en forme de cailloux sont envisagés.

La commissaire demande quelle sera la part dévolue au port. M. Boulmerka 
répond que l’idée est d’augmenter le nombre de mètres linéaires accessibles à 
l’eau ainsi que le nombre de places de bateaux. Il ajoute que les besoins sont 
encore plus grands mais il remarque qu’il était nécessaire de respecter la législa-
tion fédérale. M. Pidoux répond que pour faire face à la demande, il faudrait créer 
1200 places de bateaux. M. Wisard mentionne que l’élément important reste la 
digue nord qui garantit la qualité de l’eau. Il observe que ce sont 220 places de 
bateaux qui viendront compenser les places perdues sur les corps morts. Il précise 
qu’il y aura quelques places supplémentaires au fi nal.

Une autre commissaire demande quel est le statut de la Nautique et si elle 
fi nancera une partie de ce projet. M. Wisard répond que c’est une association 
sportive qui a une convention pour l’usage du plan d’eau. M. Pidoux répond que 
la Nautique participe au projet à hauteur de 24 millions.

Un commissaire trouve ce projet magnifi que. Il se demande si des pontons 
ne pourraient pas être installés à la suite du quai Gustave-Ador pour augmenter 
l’accessibilité à l’eau. M. Wisard déclare que la puissance des vagues démonte 
ce genre d’installation. Une réfl exion est en cours pour améliorer l’accessibilité 
à l’eau.

Un commissaire déclare avoir les mêmes interrogations qu’un autre commis-
saire s’agissant de l’accès à la plage. Il signale que l’axe voisin est une pénétrante 
en ville. Il se demande si le nombre de bus supplémentaires nécessaires pour des-
servir la plage a été calculé pour les périodes de haute saison et si les TPG ont la 
capacité d’amener autant de personnes chaque jour. Il demande également si des 
parkings pour les deux-roues motorisés sont envisagés.

M. Wisard répond que 5000 à 6000 personnes sont envisagées les week-ends. 
Il observe qu’une gestion saisonnière de places voitures transformées en places 
deux-roues a été imaginée avec la Direction générale des transports. Il rappelle 
que la situation est bien gérée aux Bains des Pâquis.

Un commissaire pense qu’il ne faut pas comparer cette plage avec les Bains 
des Pâquis. Il imagine que les utilisateurs viendront sans doute de plus loin que 
du quartier voisin. M. Wisard observe que certains commissaires semblent avoir 
peur du succès de ce projet. M. Boulmerka intervient et déclare que les TPG ont 
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émis un préavis favorable pour ce projet. La présidente rappelle que les bus sont 
vides dans ce périmètre en plein été.

Un commissaire déclare qu’il est hallucinant de comparer ce site avec les 
Bains des Pâquis au vu de son ampleur. Il rappelle qu’en plus des baigneurs, il 
y aura les propriétaires des bateaux supplémentaires qui fréquenteront les lieux. 
M. Wisard répond que les bateaux sortent en moyenne deux à trois fois par année 
seulement.

Une commissaire demande quelle sera la capacité de la buvette et s’il y aura 
une terrasse. M. Pidoux répond que les gens des Bains des Pâquis ont travaillé 
sur cette partie du projet. Les espaces pourront varier entre l’été et l’hiver, avec 
60 places à l’intérieur de la buvette. Le bâtiment sera très vitré avec une structure 
essentiellement en bois et en métal.

Discussion et votes

Un commissaire de l’Union démocratique du centre pense que l’enjeu de la 
voirie apparaîtra plus tard. Il propose de procéder au vote dès maintenant.

Un commissaire du Mouvement citoyens genevois mentionne que son groupe 
est en faveur de ce projet qui répond à une demande de la population.

Un commissaire socialiste déclare que son groupe est inquiet par la question 
du transport inhérente à ce projet et il propose l’audition de M. Barthassat.

La présidente passe au vote de l’audition de M. Barthassat, qui est refusée par 
9 non (2 DC, 3 LR, 2 MCG, 1 Ve, 1 UDC) contre 3 oui (S) et 2 abstentions (EàG).

Une commissaire du Parti libéral-radical déclare que son groupe votera avec 
plaisir ce projet qu’elle se réjouit de voir aboutir.

Un commissaire d’Ensemble à gauche salue la réalisation de ce projet qui a 
été révisé dans le sens de ce qui avait été demandé. Il observe toutefois que le pro-
jet semble un peu disproportionné et il remarque que des aspects laissent planer 
quelques inquiétudes, comme la mobilité. Mais il rappelle qu’il est question de 
se prononcer sur une modifi cation de zone. Il précise que son groupe s’abstiendra 
afi n de marquer ces doutes tout en répétant apprécier les efforts de l’Etat.

Un commissaire de l’Union démocratique du centre mentionne avoir été 
conquis par la qualité de la présentation et par le fait que différentes options aient 
été étudiées. Il ajoute que son groupe votera ce projet. Il pense que le problème 
de la mobilité pourra être étudié par la suite.

Un commissaire du Parti socialiste déclare que son groupe est inquiet par 
l’accès à ce site. Il se demande en outre quels sont les risques par rapport aux 
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sorties de bateaux et aux baigneurs. Il observe que c’est un projet du Canton sur 
le plan d’eau, mais que rien n’est pensé par rapport à l’accessibilité. Il remarque 
que son groupe s’abstiendra.

Un commissaire du Mouvement citoyens genevois rappelle que de nom-
breuses personnes ont déjà été consultées et se sont toutes prononcées favorable-
ment. Il observe qu’il est question de déplacer des places d’amarrage existantes. 
Il ne croit pas non plus qu’il soit question d’un surdimensionnement puisque la 
digue est nécessaire pour créer cette plage.

Une commissaire du Parti démocrate-chrétien rappelle que ce projet est 
attendu depuis longtemps par la population. Elle trouve qu’il est regrettable que 
le Parti socialiste utilise ce projet pour faire une nouvelle guerre entre la Ville et le 
Canton alors même que les représentants de ces deux instances nous ont démon-
tré ce soir que le travail avait été mené en étroite collaboration. Elle déplore ce 
manque d’ambition qui paralyse trop souvent notre Cité et qui l’empêche d’avoir 
des projets ambitieux et populaires.

Une commissaire du Parti libéral-radical déclare rejoindre l’avis de la préo-
pinante. Elle mentionne que le parking voisin est plein deux jours par année uni-
quement. Elle ne croit pas qu’il y ait de problème, d’autant plus que la mobilité 
douce sera améliorée. Elle observe en outre que les bateaux sur les autres sites 
seront déplacés pour la plus grande part d’entre eux.

La présidente remarque que son groupe accueille ce projet avec enthou-
siasme. Elle signale que la proposition stipule qu’une étude porte sur la question 
de la mobilité. Elle remarque également que les bus sont vides en été dans ce 
périmètre et se réjouit qu’ils soient mieux utilisés à l’avenir. Elle ajoute que le 
parking est disponible et n’est pas utilisé à plein.

La présidente passe au vote de la proposition PR-1147, qui est acceptée par 
9 oui (2 DC, 3 LR, 2 MCG, 1 Ve, 1 UDC) et 5 abstentions (2 EàG, 3 S).

Conclusion

Convaincue de la nécessité d’embellir les quais et d’offrir à la population 
un nouveau lieu de détente lacustre et gratuit, une majorité de la commission de 
l’aménagement et de l’environnement invite le Conseil municipal à donner un 
préavis favorable au projet de loi modifi ant la loi sur la protection générale des 
rives du lac.

Les commissaires ont jugé qu’il n’était pas nécessaire, à ce stade du projet, de 
procéder à des auditions supplémentaires, le Conseil municipal étant appelé à se 
prononcer uniquement sur un projet de modifi cation des limites de zones qui s’ins-
crit pleinement dans le cadre du plan directeur communal adopté en 2009. Pour 
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rappel, celui-ci prévoit de «valoriser les rives et multiplier les accès à l’eau (…) 
notamment par la création d’une plage publique à la Perle du Lac et par l’extension 
de Baby-Plage jusqu’à la Nautique» (Stratégie de l’espace public/Rades et rives).

La majorité de la commission appelle les autorités cantonales et communales 
à poursuivre leur étroite collaboration de manière à assurer un fonctionnement 
optimal de la future plage et de ses abords (construction, entretien, nettoiement) 
et à répondre aux besoins exprimés de longue date par la population genevoise.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre q), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

vu la demande du Département de l’aménagement, du logement et de l’énergie;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – De donner un préavis favorable au projet de loi modifi ant la 
loi sur la protection générale des rives du lac (modifi cation de la zone à protéger 
des rives du lac en vue de la réalisation d’une plage publique, de la création d’un 
port public et de l’extension du port de la Nautique le long du quai Gustave-Ador) 
(L 4 10).

Art. 2. – De charger le Conseil administratif de mettre tout en œuvre pour 
garantir le respect du Protocole d’accord de 1974 et de son avenant de 2012 
entre l’Etat et la Ville de Genève, relatif au transfert de compétences concernant 
l’entretien des voies publiques de la Ville, l’enlèvement des ordures ménagères 
sur le territoire de la Ville, les autorisations et les permissions pour l’utilisation 
du domaine public excédant l’usage commun.

Art. 3. – De charger le Conseil administratif de veiller à ce que l’accessibilité 
à la future plage et au port public par les mobilités douces soit garantie par des 
mesures incitatives et dissuasives intégrées à l’autorisation de construire, respec-
tivement à l’étude d’impact y relative.

Annexe: présentation PowerPoint
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